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AIRBUS INDUSTRIE

Avions A330

Remplacement du vérin d'éjection des éoliennes SUNDSTRAND (ATA 29)

APPLICABILITE :

Avions AIRBUS INDUSTRIE A330 modèles -202, -223, -243, -301, -321, -322, -323, -341 et -342
équipés d'éolienne SUNDSTRAND (RAT) n'ayant pas reçu la modification AIRBUS INDUSTRIE 45977
ni le Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE A330-29-3057 Rév. 1.

RAISONS :

Lors d'une opération de maintenance effectuée par un opérateur sur une éolienne SUNDSTRAND
installée sur un avion AIRBUS A330, il a été mis en évidence la possibilité d'une rotation insuffisante,
due à la procédure actuelle de réglage du solénoïde de déploiement, pouvant entraîner des difficultés de
déploiement de l'éolienne.

En configuration d'urgence en vol, cet état pourrait, s'il n'est pas corrigé, empêcher la rotation adéquate
de la came qui est nécessaire pour libérer le mécanisme d'accrochage du vérin ayant pour conséquence
le non-déploiement de l'éolienne.

La Révision 1 de cette Consigne de Navigabilité (CN) intègre le modèle A330-323 nouvellement certifié.

La Révision 2 de cette CN a pour objet le report au 31 mars 2001 de la date impérative de remplacement
du vérin.

ACTIONS :

Les mesures suivantes sont rendues impératives à la date d'entrée en vigueur de la présente Consigne
de Navigabilité :

Avant le 31 mars 2001, remplacer le vérin d'éjection par un vérin modifié conformément aux instructions
du Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE A330-29-3057 Rév. 1.
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REF. : Service Bulletin AIRBUS INDUSTRIE A330-29-3057 Rév. 1
(ou toute révision ultérieure approuvée).

Cette Révision 2 remplace la Consigne de Navigabilité 1999-144-094(B) R1 du 02/06/1999.

DATES D’ENTREE EN VIGUEUR :

CN originale : 17 AVRIL 1999
Révision 1 : 12 JUIN 1999
Révision 2 : Dès réception à compter du 27 DECEMBRE 2000


